
Ecole Elémentaire Louis Babin
54, rue du Docteur Babin

91180 Saint Germain lès Arpajon

Procès verbal 
du Conseil d'école 

Conseil d'école n° 3 Date : 13 JUIN 2017 Durée : 2h00

Participants
Représentants des parents d'élèves : 

- M. LOEGEL 
- M. THOMAS  
- Mme LE BOT 
- Mme ABECASSIS
- Mme BRAUD
- Mme JOINT
- Mme BELLANCE-BOUVET
- Mme MARSHALL
- Mme SOUDAN

Représentant la mairie : 

-M. KERVAZO
-Mme GIBIER (Mairie)

Représentant l’IME Coudrier :                          

Représentant l’accueil de loisirs :

   Enseignants 

-Mme HAUVETTE- CP/CE1
-Mme FAUCHEUX - CM2
-Mme SCHILLEWAERT - CE2
-M. DUVAL  - CM2 directeur
-Mme DUPRE  - CP
-Mme LEGROUX -  CE2/CM1
-Mme BARBERON – CE1/CE2 

     

Absents Excusés :

     - M LEGER - CE1/CE2
     - Mme HOWE (décharge de direction - CM2)
     - Mme CHAMI Nadia (parent d'élève) 

     
            
    
Délégué départemental de l'Education Nationale : 

-M. DODOZ
    

 
    
            

Président de la séance : M. DUVAL Stéphane      
Secrétaire de Séance : Mme SCHILLEWAERT Audrey
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Ordre du jour :

Rentrée scolaire 2017/2018:

CP : 42
CE1 : 35
CE2 : 38
CM1 : 41
CM2 : 28
Total : 184
Chiffres incluant les dérogations acceptées lors de la commission.

Ouverture : 193 élèves
Fermeture : 159 élèves

7 classes

On ne peut pas jouer avec les dérogations ni compter dessus pour une ouverture de classe.

Pas de retard prévu pour la construction de l'école dans le quartier des Folies. Prévue pour 
accueillir 3 classes de maternelle et 5 d'élémentaire à la rentrée 2018.
Modification de la carte scolaire, glissement des quartiers sur les différentes écoles.

Rythmes scolaires     :

Impossible de se prononcer à ce jour. Il faut attendre le décret qui devrait arriver vers le 20 juin.

Il faut rester mesuré sur ce cas. 5H30 de classe ne devraient pas être dépassées. Cela 
provoquerait 3 semaines de classes supplémentaires par an et impliquerait d'empiéter 
éventuellement sur les vacances scolaires.

Si les mairies décident de continuer les NAP et de travailler 4 jours et demi par semaine, ils 
perdent les subventions de l'état.

L'avis des parents sera pris en priorité. Consultation de ceux-ci dès promulgation du décret.

Quoiqu'il arrive, rien ne change pour la rentrée septembre 2017.

Liaison CM2/ Collège:

Cycle 3: CM1 + CM2 + 6ème

Le collège voit les choses très différemment du primaire. Ils n'ont reçu aucune directive de leur 
côté.

Cela allège le CM de ne pas terminer le socle. Les choses se font moins dans l'urgence et c'est 
agréable.

Visite du collège par les élèves:  les classes ont été séparées en 2 groupes de 21 CM2. Cela a 

2/5



obligé l'équipe à aménager l'accueil des élèves restant à l'école. Ce n'était pas évident à gérer.

Pour les inscriptions au collège, les parents n'ont pas eu une semaine pour préparer le dossier car
le collège les a fourni trop tard. De plus, pour les enseignants, il a été impossible d'expliquer ce 
dossier aux élèves comme les années précédentes.

La liaison est un peu floue cette année. La constitution des classes aura lieu fin juin.
Il existe une proposition d'organisation d'achats groupés pour la liste de fournitures scolaires pour 
le collège pour baisser les coûts : site scoléo.

SRAN     (Stage de Remise à niveaux) 

1 seule session au mois d'août, privilégiant les CM1. 4 ½ journées au lieu de 5 car les enseignants
rentrent le 1er septembre.
Les CM2 ont le collège ouvert fin août.

Point coopérative:

La subvention mairie a été créditée : 1264 € concernant les projets et les sorties de fin d'année
Solde du compte: environ 5200 Euros
Nous ne demandons pas de dons aux familles depuis plusieurs années maintenant et nous en 
sommes ravis.

Travaux:

Le bureau a été repeint et les rideaux ont été changés.
Travaux à réaliser et à venir : la classe de Mme Faucheux n'a toujours pas été remise en état et 
cela reste insalubre (mur + sol). La petite intervention faite pendant les vacances de Pâques n'a 
pas tenu longtemps. Il y a un petit « malentendu » entre les services techniques et la mairie.
Pourtant, il y a trace des différents mails envoyés depuis un an à ce sujet.

La demande parviendra avant le 16/06 à la mairie.

Sécurité   dans et aux abords de l'école:

Le Plan Vigipirate est toujours en vigueur. Il reste un exercice incendie qui aura lieu avant la fin de 
l'année scolaire.

Projets/sorties     :

CM2 et CM1-CM2: Randonnée culturelle le 12 mai à l'aérodrome de la Ferté Alais
CE2 : randonnée et course d'orientation (rallye lecture) à la Roche Turpin
CP: course d'orientation (rallye lecture) à la Roche Turpin
CP-CE1 et CE1-CE2: randonnée culturelle à l'aérodrome de la Ferté Alais
CE2-CM1: Raid Solidaire au port aux cerises de Draveil et English Adventure à Chamarande
CP / CP-CE1/ CE2-CM1: France miniature le 2 juin
CE1-CE2 / CE2: Espace Rambouillet le 9 juin: 
CM1-CM2 / CM2: Château de Chambord (à venir le 30 juin)
CP: Visite de la cuisine centrale le 23 juin (dans le cadre du projet éco-école)
CE2-CM1: Visite de l'école de musique (date à définir)
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Nous avons la chance d'obtenir les transports de la part de la mairie et nous l'en remercions.

Programme Eco Ecole:

Thème de la santé: Labellisation en cours

Semaine de la santé: intervenant de la ligue contre le cancer à titre bénévole (bouger, alimentation
, addiction, sommeil,...)

Portes ouvertes: exposition des travaux des différentes classes

Restitution à l'école entière sous forme de petits sketches.(film sur le site de l'école)

Intervention de l'infirmière pendant 2 jours sur les classes de CP et de CP/CE1

Calcul des décibels avec un sonomètre à divers endroits de l'école et dans diverses situations. 
C'est intéressant que les élèves aient connaissance de ça.

Prévention routière (partie pratique le 26 avril) et une courte initiation aux premiers secours sur les
classes de CM avec M. Luquin a eu lieu. 

Le dernier comité de suivi aura lieu le mardi 20 juin.

Thème suivant: 8ème thème: le climat ????? L'école réfléchit à cette éventualité.

Service civique: Une personne est intéressée, elle sera recrutée par l'éducation nationale, et nous 
l'avons d'ores et déjà rencontrée. Ses missions : travailler pour la médiation dans la cour, 
s'occuper de la bibliothèque d'école. On aurait trouvé un logiciel gratuit mais il nous manque un 
ordinateur récent et acceptant ce type de logiciel.

Ce recrutement ne passe pas sans l'aval de l'Education Nationale. L'école est en attente.

Manifestations :

Théâtre offert par la mairie : « Les chevaliers de la table ronde » et « Cher pays de mon enfance »
de l'association « Lire c'est partir »

Les Rencontres chorales auront lieu le lundi 26 juin

La fête d'école « Babin visite Paris » aura lieu ce vendredi 16 juin à 18h30.

Questions des parents:

– de nombreuses remarques concernent l'éducateur sportif, les enfants se plaignent qu'il crie et arrête 
l'activité sportive à chaque séance, à cause du comportement des enfants.

M.Fossart est un professionnel compétent qui gère très bien les groupes classe et organise parfaitement 
ses séances de classe. Les enseignants confirment le professionnalisme de Christophe. 
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- d'autres remarques concernent les mini-olympiades, de nombreux enfants, pourtant sportifs, ne désiraient 
pas y participer car il y a des suspicions de tricherie. De très nombreux enfants sont revenus en pleurs, 
certains n'ont pas voulu recevoir la médaille, les parents se demandent même s'il y a encore un intérêt à y 
participer. 

Dans un souci d’apaisement, nous proposons quelques idées pour l'année prochaine. 

Premièrement permettre qu'il y ait des parents-juges représentants les différentes écoles et donc d'attendre 
que les parents accompagnants les enfants, entre les écoles et le stade soient arrivés. Simplement déjà pour 
éviter que ces derniers ne passent la journée à s'ennuyer.

Deuxièmement, nous proposons de cesser la remise de coupes pour différencier les différentes écoles. Nous 
pensons que le fait d'avoir des équipes qui rassemblent des enfants des différentes écoles et une remise de 
médailles pour tous, est suffisant pour valoriser et féliciter la participation des enfants. 

M.Fossart et la mairie en viennent à penser qu'ils risquent d'arrêter l'organisation des mini-olympiades.

Bonne implication des parents sur ce temps.

Les enseignants ont fait un travail de dialogue avec les élèves afin que ne perdure pas cette hypothèse de 
triche. Mais, à première vue, cela n'a pas suffit. 

DIVERS:

Le sport aura lieu le vendredi lors de la prochaine année scolaire. Le bus municipal sera également à 
disposition de l'école le vendredi.

FIN     : 20h30

a 

Fait à : Saint Germain lès Arpajon
Le : 13 Juin 2017

La secrétaire de séance:
Mme SCHILLEWAERT

Le président du conseil d'école
M. DUVAL
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